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DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 4ème chambre – N° 23TL1233,23TL1284 – Société
civile immobilière BCLP – 20 mars 2025 – C
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La Cour annule le refus de permis de construire valant auto ri sa tion
d’exploi ta tion commer ciale pour l’exten sion de l’ensemble
commer cial « les Espaces de Pique rouge » à Gaillac sur une surface
de vente supplé men taire de 8 295 m² et enjoint à la Commis sion
natio nale d’aména ge ment commer cial de réexa miner la demande
présentée par la société BCLP dans un délai de quatre mois à compter
de la noti fi ca tion de l’arrêt.
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La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse a été saisie de deux
requêtes présen tées par la société BCLP et la commune de Gaillac
diri gées contre un refus de permis de construire du 5 avril 2023
valant auto ri sa tion d’exploi ta tion commer ciale opposé par le maire de
Gaillac pour l’exten sion de l’ensemble commer cial « les Espaces de
Pique rouge ».
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Par un arrêt du 20 mars 2025, la Cour, statuant en premier et dernier
ressort, annule cette décision.
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Le projet d’exten sion de l’ensemble commer cial « les Espaces de
Pique rouge », porté par la société BCLP et soutenu par la commune
de Gaillac depuis plus de vingt ans, prévoit la créa tion de huit
nouvelles cellules commer ciales. Ce projet d’exten sion a fait l’objet
d’un avis défa vo rable de la Commis sion natio nale d’aména ge ment
commer cial le 9 février 2023.
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La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse, saisie du refus opposé
après cet avis défa vo rable, fait droit à la demande de la société BCLP
et de la commune de Gaillac en censu rant les diffé rents motifs sur
lesquels s’est fondée la Commis sion natio nale pour rendre son
avis défavorable.
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En ce qui concerne l’objectif d’aména ge ment du terri toire, la cour
constate que la zone de chalan dise du projet et la commune de
Gaillac connaissent une crois sance démo gra phique signi fi ca tive alors
que le taux de vacance commer ciale est modéré, que les commerces
prévus dans le cadre du projet sont complé men taires de ceux
exis tants en centre- ville de Gaillac et que le projet est de nature à
limiter l’évasion commer ciale vers Albi et Toulouse en ce qui
concerne les enseignes d’équi pe ments de la maison et de la personne.
Elle estime ainsi qu’il n’est pas démontré que le projet aurait un effet
négatif sur l’anima tion de la vie urbaine, ferait obstacle au programme
national « Petites villes de demain » ou encore que le trans fert de
trois enseignes exis tantes sur la zone commer ciale géné re rait des
friches commer ciales. Elle relève en outre que le projet, situé dans
une zone d’acti vités commer ciales qui a voca tion à être aménagée,
n’emporte pas une consom ma tion exces sive de l’espace. Enfin, la cour
souligne que le réseau routier, qui ne présente pas une dange ro sité
parti cu lière, est en capa cité d’absorber les flux routiers générés par
le projet.

6

En ce qui concerne l’objectif de déve lop pe ment durable, la cour
relève que le projet prévoit plus de 43 % de surfaces perméables dont
11 748,16 m² d’espaces verts et que les nuisances sonores seront
limi tées par l’édifi ca tion d’un merlon planté de douze chênes et le fait
que les livrai sons ne sont prévues qu’en journée. Par suite, la cour
estime qu’un tel projet est conforme aux objec tifs d’aména ge ment du
terri toire et de déve lop pe ment durable fixés par les dispo si tions de
l’article L. 752-6 du code de commerce.
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Après avoir prononcé l’annu la tion de ce refus, la cour ordonne à la
Commis sion natio nale d’aména ge ment commer cial de réexa miner la
demande présentée par la société BCLP dans un délai de quatre mois
à compter de la noti fi ca tion de l’arrêt
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